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Tableau des surclassements
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   5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion 

 
Le tableau ci-dessous définit pour chaque tranche d'âge de joueurs les catégories d'âge dans 
lesquelles ceux-ci sont autorisés à s'inscrire en compétition, avec ou sans surclassement. 
 
Pour une tranche d'âge donnée, la ligne correspondante indique les catégories d'âge où une 
inscription est possible, le cas échéant en indiquant le type de surclassement. 

 
 

Catégories d'âge d'inscription aux compétitions 

Tranches d'âge Poussins Benjamins Minimes Cadets Juniors Seniors Vétérans
des joueurs U11 U13 U15 U17 U19  40 ans et +
Poussin 

normal SP non non non non non 
 - de 11 ans 
Benjamin 

non normal 1S 2S non non non 
 - de 13 ans 
Minime 

non non normal 1S 2S SE non 
 - de 15 ans 
Cadet 

non non non normal 1S 2S non 
 - de 17 ans 
Junior 

non non non non normal 1S non 
 - de 19 ans 
Senior 

non non non non non normal non 
19 ans à 34 ans 
Senior 

non non non non non normal normal 
en V1 35 à 39 ans 

Vétéran 
non non non non non vétéran vétéran 

40 ans et + 
 

LEGENDE  
– non  inscription impossible dans cette catégorie 
– normal  inscription normale (même catégorie d'âge) 
– 1S  inscription possible avec un surclassement simple (catégorie d'âge immédiatement  

supérieure) 
– 2S  inscription possible avec un double surclassement 
– SP  inscription possible avec un surclassement simple poussin 
– SE  inscription possible avec un surclassement exceptionnel minime 
 
Les vétérans doivent utiliser le formulaire « Certificat médical vétéran » 


